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gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE l’article 13 de la Loi sur le ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q., c. M-15)
prévoit que la ministre peut, conformément à la loi,
conclure une entente avec un gouvernement autre que
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisa-
tion internationale ou un organisme de ce gouvernement
ou de cette organisation, en vue de l’exécution de ses
fonctions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE l’Entente de transfert relative aux simulateurs de
formation maritime et l’Entente de contribution relative
aux simulateurs de formation maritime entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement du Canada,
lesquelles seront substantiellement conformes aux projets
d’entente joints à la recommandation ministérielle du
présent décret, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55607

Gouvernement du Québec

Décret 455-2011, 4 mai 2011
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
deux membres de la Commission des partenaires du
marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur la
Commission des partenaires du marché du travail (L.R.Q.,
c. M-15.001), la Commission des partenaires du marché
du travail est composée de membres dont certains sont
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 2° et 4° du
premier alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission
est composée notamment de :

— six membres représentant la main-d’œuvre québé-
coise, choisis après recommandation des associations de
salariés les plus représentatives;

— trois membres choisis après consultation des
organismes communautaires les plus représentatifs œuvrant
dans les domaines de la main-d’œuvre et de l’emploi, dont
un choisi particulièrement pour représenter les jeunes;

ATTENDU QU’en vertu des premier et deuxième
alinéas de l’article 23 de cette loi, le mandat des membres
de la Commission nommés par le gouvernement est d’au
plus trois ans et à l’expiration de leur mandat, ils demeu-
rent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou
nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouvernement
ont notamment droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 188-2008
du 5 mars 2008, madame Sylvie Roy était nommée
membre de la Commission des partenaires du marché du
travail, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 224-2008 du
12 mars 2008, monsieur Pierre Lemieux était nommé
membre de la Commission des partenaires du marché du
travail, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QUE les recommandations ont été obtenues
et les consultations ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres de la Commission des partenaires du
marché du travail pour un mandat de trois ans à compter
des présentes :

— monsieur Pierre Lemieux, premier vice-président
de L’Union des producteurs agricoles, à titre de membre
représentant la main-d’œuvre québécoise, choisi après
recommandation des associations de salariés les plus
représentatives;

— madame Sylvie Roy, présidente de la Coalition des
organismes communautaires pour le développement de
la main-d’œuvre, choisie après consultation des organis-
mes communautaires les plus représentatifs œuvrant dans
les domaines de la main-d’œuvre et de l’emploi;
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QUE les personnes nommées de nouveau membres
de la Commission des partenaires du marché du travail
en vertu du présent décret soient remboursées des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55608

Gouvernement du Québec

Décret 456-2011, 4 mai 2011
CONCERNANT l’approbation du protocole d’entente
2010-2013 visant à assurer une partie des coûts
relatifs aux activités de l’organisme Union des con-
sommateurs en matière de défense collective des droits

ATTENDU QUE la ministre de l’Emploi et de la Soli-
darité sociale souhaite conclure un protocole d’entente
avec l’organisme Union des consommateurs afin de lui
verser, au soutien de sa mission globale, un montant
forfaitaire annuel de 117 512 $ et totalisant 352 536 $
pour la période du 1er octobre 2010 au 30 septembre 2013;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 5 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et sur la Commission des partenaires
du marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001), pour l’exer-
cice de ses attributions, la ministre peut notamment
conclure, conformément à la loi, des ententes avec un
gouvernement autre que celui du Québec, l’un de ses
ministères, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation, dont
des ententes avec le gouvernement du Canada visant la
mise en œuvre de mesures en matière de main-d’œuvre
et d’emploi;

ATTENDU QUE l’organisme Union des consommateurs
est un organisme public fédéral en vertu de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE le protocole d’entente à intervenir
constitue une entente intergouvernementale canadienne
au sens du même article de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le

gouvernement et signée par le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE soit approuvé le protocole d’entente 2010-2013
entre la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale et
l’organisme Union des consommateurs visant à assurer
une partie des coûts relatifs à ses activités de défense
collective des droits, lequel sera substantiellement
conforme au projet de protocole d’entente joint à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55609

Gouvernement du Québec

Décret 462-2011, 4 mai 2011
CONCERNANT le versement d’une subvention de
1 965 900 $ à l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse pour l’exercice financier 2011-2012

ATTENDU QUE l’Office Québec-Amériques pour
la jeunesse (ci-après nommé Office) a été institué en
vertu de la Loi sur l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse (L.R.Q., c. 0-5.1);

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au financement
des activités de cet Office;

ATTENDU QUE le montant de la subvention régulière
du gouvernement du Québec à l’Office a été fixé à
1 965 900 $ pour l’exercice financier 2011-2012;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règle-
ment sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q.,
c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gou-
vernement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales :
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